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PRO P R lET E PAR ETA G E

Reg10ment
d'administration et d'utilisation

concorn<'lnt1e Garage - Boxes "Residences de 18 Cote II

Ch~min d8 1e Chenaillottaz
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PROPRIETE PAR ETAGE

R~glGmsnt dtadministrctian at d'utilisatian
Concernant 18 Garage-Boxes " R6sidenccs de 10 Cate "

Chemin de la Chenaillettaz, Merges

Ch<,pitre I

Objet at limitG du droit
Article 1

Le present reglcment d'administrQtion et d'utilisation
concerne llimmeuble ci-apres designe soumis au regime de Ie propriete
par et[:ge conformement 8UX articlus 712 a a 712 t du code civil
suisse.

Corilf.:UNEDE IYlOFIGES

Pre maudry a. ca.
Par cello No 1540, placa-jordin
Plan folio 62

10 40

========:::======= =======:::::::::=====
Sur C8 bi8n-fonds est actuGllemcnt en voie de construction

un batiment entiercmont conrsu comme gar~go a voituras avec vingt-cinq
boxes fermes.

En rpison de sa cunception, co betimont cst affecte de fagan
durablu au parking de vehicules automubiles.

Ch2pi tre II

Parts dB copropriete au lots
Article 2

L'immoubla est divise on 25 parts de copropriete denommees
lots, numerutees de 1 a 25 slliun tableau ci-annexe.

Cheque lot comporte un droit dc libre disposition sur un
garoge-boxB duns le8 limites de 18 loi 8t du presont reg18ment et un
droit collectif de jouissonce et d'cdministration sur las pnrties
communes de 11imLILJuble.

Chapi tre II I

Article 3
Chaque coproprietaire aura Ie droit de jouir dans le cadre

du present reglement d'un garage boxe dont i1 aura l'administration
et 1a jouissance exclusive a 1a condition de ne pas nuire aux droits
des autres coproprietaires uu aux interets d8 la ccmmunaute des co-
proprietaires et sous le8 reserves ci-apres :
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tions

ne pourra modifier la disposition de son lot.

2. Occupation
Chaque boxe ne pourre etre occups que par un vehicule a quatre roues.
A condition que cette occupation ne nuise pas a la bonne tenue de
l'immeuble et n'apporte aucune gene aux autres copropriBtaires, il
sera possible de parquer sur un emplacement plusieurs vehicules a
moteur a deux roues.

3. Bruits
Chaque coproprietaire s'efforcera de na pas klaxonner dans Ie garage-
bo~et le garage-parking qu'il devra traverser. II ne devra mettre Ie
moteur de son vehicule en marche que s'il a l'intention de quitter son
emplacement. II devra couper le contact sit6t que son vehicule est
arrete sur son emplacement de parking.

4. Harmonie de l'immeuble
Les coproprietaires n'auront pas Ie droit de peindre les murs du ba-
timent ainsi que la partie exteriaure de leur garage-boxe.

5. Libre acces
Chaque coproprietaire devra maintenir libre de tous vehicules les
acces permettant de parvenir a chaque boxe.

6. Entretien
Le coproprietaire est tenu d'entretenir a ses frais son bOXG, y com-
pris la porte, de manlere a assurer la solidite, la salubrite et la
securite du batiment.

7. Responsabilite
Chaque proprietaire restera responsable a l'egard de ses coproprietai-
res des consequences dommageables entralnees par sa faute ou sa ne-
glicence, celIe d'un de ses locataires ou par Ie fait d'un bien dont
il est legalement responsable.

Chapitre IV

Usage des parties communes
Article 4

Chaque coproprietaire usera librement des parties communes suivant
leur destination mais sans faire obstacle aux droits des autres co-
proprietaires. II ne laissera pas son vehicule sur les pistes de
circulation.
D'une maniere generale, les coproprietaires devront respecter les
servitudes qui gr8\1ent ou qui pourront grever la propriete.
L'utilisation des parties communes doit etre conforme au mode d'em-
ploi et regles d'utilisation prevu8s. Le coproprietaire veille ~ ne
pas mettre anormalement a contribution les installations. II en use
aVec soin at attention.
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est precise que 18s deux places de parc a louer sont considerees

mme partie communes par affectation. Les proprietaires de lots ne
pourront en jouir autrement que par l'encaissement d'un prix de lo-
cation qui sera determine et per~u par l'administrateur.

Article 5
Le jardin amenage sur la toiture du parking sera entretenu par le
concierge ou par le8 personnes autoriseas par l'administrateur.
Toute construction ou depot quelconque y sont interdits.

Chapitre V

Service de l'immeuble, concierg8rie

Article 6

Le service de l'immeuble sera assure par le concierge qui sera choisi
par l'administrateur at engage par contrat. La contrat devra prevoir
le8 taches incombant au concierge ain8i que son salaire calcule 8elon
le8 normes ou les reglements en vigueur. Les travaux d/entretien, de
nettoyage at de jardinage seront eventuellement confies par l'admi-
nistrataur a des maisons specialis8es qui effectueront leurs travaux
sous Ie controle du concierge.

Chapitre VI

Frais communs

Article 7

Les frais communs sont a la charge des coproprietaires conformement
au tableau de repartition des charges exprime en lOOOemes figurant
a la fin du present reglement.

Les frais communs comportent en particulier :

a) les depenses d'exploitation et d'entretien courant (conciergerie,
eau, electricite), le8 reparations et les restauration8 des par-
ties communes de llimmeuble ainsi que le8 installations d'usage
commun (chauffage, place de lavage, etc.)

b) les contributions de droit public et impots incombant a l'ensem-
ble des coproprietaires.

c) le8 primes d'assurance-incendie du batiment, l'as8urance degat
d'eau, responsabilite civile, d'accidents.

d) le8 frais d'administration.
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rticle 8

Fonds de renovation

Un fonds de renovation est cree pour couvrir 18s frais assumes en
commun pour les travaux d'entretien et de refection.
II sera alimente par uno contribution annuelle fixee par l'assemblse
des coproprietaires.

Chapitre VII

Dispositions relatives a l'administration

Administration et representation

Article 9
Les organes de la communaute sont :

a) l'assemblee des coproprietaires,
b) l'administrateur,
c) Ie controle.

a) Assemblee des coproprietaires

Competenees

Article 10

L'assemblee des coproprietaires Gst Ie pouvoir supreme. El1e prend
toutes les decisions concernant les aetes d'administration qui d'a-
pres Ie present reglement et la 10i, interessent l'ensemble des co-
proprietaire8 et ne relevent pas de l'administrateur ou des membrBs
individuellement.
Assemblee6

Article 11

Llassemble8 S8 reunit ordinairement une fois llan dans les six mois
qui suivent le bouelement de l'8x8rcice. L'exereice S8 termine le
31 deeembre de chaque annee.
D8s assemblees extraordinaires ont lieu "aussi souvent que l'adminis-
trateur l!estime utile ou sur demande eerite d'un ou de plusieurs
coproprietaires disposant, leurs quote-parts reunies, des
500/1000emes au moins du capital.
L'assemblee se constitue elle-meme et designe ses president, secre-
taire et scrutateur~ Seul Ie secretaire peut etre ehoisi en dehors
des coproprietaires.
L1administrateur, s'il n'est pas coproprietaire, a voix consultative
a l'assemblee; s'il est proprietaire, i1 peut etre president de
l'assemblee.
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1 ne peut etre mis en deliberations que les questions inscrites

a l'ordre du jour porte sur 185 convocations.
II est tenu un proces-verbal dos deliberations de l'assombls8 si-
gne par Ie presioent, Ie secretaire et Ie scrutataur, ainsi qu'une
feuille de presence signee par tOU5 185 coproprietair8S presents
ou representes, Cotta feuille de presence contiendra 188 noms at
domiciles des coproprietaires, Ie nombro de mil1i~mes possedes par
chacun d'eux. Cette feuil1e sora certifiee conforme par Ie president,
10 secretaira at Ie scruteteur at communiqus8 a tous les copropris-
taires Ie demandant.

mode de convocation

Article 12

L'administrateur convoquG l'assomblse par avis Bcrit recommande
envoye aux domiciles des coproprietaires 10 jours a l'avance. En
cas d'urgence, Ie delai de 10 jours pourra gtre raduit a 4 jours.
La convocation contiendra l'ordre du jour, l'heure at Ie lieu de
la reunion de l'assemblee.
Chaque coproprietaire doit communiquer l'adress8 de son domicile a
l'administrateur. Toutes communications ot convocations faites a cette
adresse sercnt valables.

Representation

Article 13

Les coproprietaires peuvent S8 faire representor par un tiers. Le
mandat doit etre etabli par ecrit. Un coproprietaire peut represen-
ter plusieurs personn6s.

Indivision - Usufruit

Article 14

Lorsque plusieurs personnes sont proprietaires en main commune d'une
quote-part, 811es n'ont qu1un€ voix correspondant au nombre de
milliemes de leur quote-part et l'exprime par un representant.

Quorum

Article 15

L'assemblee des coproprietaires peut prendre des decisions valables
si la moitie des coproprietaires representant plus de 500/1000emes
sent presents ou representes.
Si l'assemblee n'atteint pas ce quorum, un8 seconde est convoqu8e au
plus tat dix jours apr~s 18 pr8miere.
La nouvelle assemblee peut prendre des decisions valables si Ie tiers
des coproprietaires, mais au mains deux, sont presents ou repressntes.
Sous reserve des majoritas speciales fix8es par la loi ou Ie present
reglement, l'assemblee des coproprietaires prend SGS decisions a la
majorite absolue des parts des coproprietairas presents ou represent8s.
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) Administration

L'8ssemb1~e 61it un administrateur pour uno ann~8 ou plus. II est
r8eligible.
L'administrateur pGut etre un coproprietoirc ou un tiers (personne
physique ou morale).
L'assemblee peut en tout temps revoquer l'administrateur, sous re-
serve cependant des pretentions qu'il pourrait avoir en vertu d'un
cantrat.

Fonctions

Article 17

Les fonctions de l'administrateur sont les suivpntes :

- II est charge de taus los actas d'administration st de gestion qui
concernent l'ensemble des coproprietaires at l'immeuble et qui doi-
vent etre executes en veTtu de decisions de l'assemble8 de ceux-ci;
il prend de son chef toutes les masuras d'urgence propres a detour-
ner un dommage m8na~ant ou a faire cesser un truuble;

- II fait 8xecuter IGS travaux d'entretien et les reparations courantes;
- 11 chGisit Ie concierg8 at Iui donne des ordres; il fixe son salaire;
- II fixe et pcr9cit 18s contributions que les coproprietaires doivent

payer a la communsute pour lui permettre d'executer SGS taches et de
remplir ses obligctions; il IGS administre et les utilise con forme-
ment a leur destination.

Representation envers 188 tiers

Article 18

L'administrateur represente la communaute des coproprietaires envers
1e8 tier81 pour toutes les affaires relevant de l'administration
communel qui entrent dans sss attributions 1~g21es.
Sauf en procedure sommairs1 l'administrateur ne peut agir dans un
proces civil comme demandeur ou defendeur sans autorisation prealable
de l'assemblee des proprietaires, sous reserve des cas d'urgence pour
lesquels l'autorisation peut otro demandee ulterieurement.
Les declarations, sommations, jugoments at decisions destines a l'en-
semble des proprietaires peuvont etre notifies valablement a l'admi-
nistrateur.
Les notifications sont valablement faitos a l'administrateur au lieu
de situation de la chose.

c) Le controle

Article 19

L'assemblee des coproprietaires peut designer un ou des controleurs
des comptes et de Ie gestion de l'administrateur. Uno fiduciaire
peut ~tre charg~G de co controle.
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Chapitre VIII

Ventes-mutation de propriete

Article 20
Le present reglement sera opposable aux acquereurs de quote-parts du
saul fait de la mutation de propriete, quelle que soit la cause pour
laquelle el1e ait lieu, ainsi qu'aux usufruitiers.

Location

Articlo 21
Les coproprietaires qui donnercnt lour boxe en location devront dunner
connaissance aux locataires des dispositions du present reglement et
les obliger a Ie respecter.

Chapitre IX

Droit de preemption

Article 22
Chaque coproprietaire confirme qu'il renunce au droit de preemption
legal contre tout tiers acquereur d'un lot.

Chapitre X

Hygiene - Salubrite - Esthetigue

Article 23
Chaque coproprietaire declare 8e soumettre aux reglements et lois
edictes tant par la Commune de m~rges que par l'Etat de Vaud, en
matiere d'hygiene, salubrite et esthetique pour les silos a voitures
souterrains.

Chapitre }I

Article 24

Les parties SDumettront a un tribunal arbitral de trois membres sie-
geant a morges, les litiges qui pourraient s'elever entre el1es a
propos de la presents convention, de son interpretation at de son
execution, pour autant que des dispositions legales imperatives ne
soumettent pas ces litiges aux tribunaux ordinaires.
Le tribunal S8 prononcera souverainemont, an s'inspirant au besoin
de l'esprit que les parties ont apports a l'slaboration de cette
convention. Sa decision sera sans recours.
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Chacune des parties designera un membra du tribunal, le truisieme
etant designe par les deux membres choisis, au, a defaut d'entente
8ntre 811es, par 10 President du Tribunal civil du district de morges.
Les dispositions sur l'arbitrage du Codo de procedure vauduis sont
applicables.

Chapitre XII

Divers

Article 25

La majcrite des coproprietaires representant les 2/3 des quote-parts,
peut modifier et completer Ie present reglemunt.

Article 26

Toutes decisions de l'assemblee peuver1t Gtre remplace8s par l'assen-
tim8nt ecrit de tous les coproprietaires.
Les decisions regulierement prisGs par l'assomblee obligent tous les
coproprietaires, m~m6 les opposants, et ceux qui n'auront pas ete
representes a la reunion.
Chaque cbproprietaire pourra demander a I'administrate,.r qu' il lui
soit delivre uno copie du proces=verbal de l'assemblee.

Article 27

Les parties declarant faire election de domicile attributif de for
et de juridiction au Greffa du Tribunal civil du district de marges.

Article 28

Lc present reglement de propriete par etagG sera inscrit. au Registre
foncior.
Art.icle 29

La present reg18ment sera adopte chaque annee a la jurisprudence par
l'assemblee des coproprietaires.
Pour le8 cas non iei pravus, le5 parties s'en referent aux dispositions
legales en la matiere.

morges, le 14 decembre 1970.-
(signe) Rinderknecht.-

Lega1isation no 1493.- Le notaire Roger Ramelet, a Morges, soussigne,
atteste l'authentici te de la signature "Rinderknecht" apposee d' autre
part par M. Johann-Heinrich Rinderknecht a Morges.
Morges, Ie quatorze decembre mil neuf cent septante.
(signe) R. RameIet, not. LS



TABLEAU DES PARTS DE COPROPRIETE

Garage-Boxes II Residences de In Cote "
Chemin de la Chunail18ttaz, lYIorges

Lot Situation Designation No du Quote-part
No. boxe

1 ler sous-sol boxe 1 40/1000
2 " " , " 2 40/1000
3 II II " 3 40/1000
4 II " " 4 40/1000
5 II II II 5 40/1000
6 " II II 6 40/1000
7 If " " 7 40/1000
8 II " " 8 40/1000
9 " " " 9 40/1000

10 " II " 10 40/1000
11 " II II 11 40/1000
12 " II " 12 40/1000
13 II II II 13 40/1000
14 II II II 14 40/1000
15 II II II 15 40/1000
16 " II " 16 40/1000
17 II " II 17 40/1000
-10 " II II 18 4e/leee No \ '1{,\ 'tl

19 " II " 19 40/1000
20 " " II 20 40/1000
21 II II " 21 40/1000
22 " II II 22 40/1000
23 " II " 23 40/1000
24 II II II 24 40/1000
25 " II II 25 40/10DO
'L~ I, II '2.~ I'~gl\~¢ Nc. i=lb' 14

1000/1000
=========



Brevet no 35J.-
V I DIM U S

Je soussigne Roger Ramelet, notaire a Morges, residant a Morges,
atteste, apres collationnement, que Ie present reglement de pro-

prieta par etage. est -8utoUS ..poinu-conf..orme .a I'original qui est an-
nexe a ma minute no 2'679.

DONT ACTE,
delivre en brevet, a Morges, Ie vingt et undecembre mil neuf cent se
tante.
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